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Les cathédrales gothiques : 
Paris, Reims et Chartres
Pèlerinage diocésain 
du 20 au 25 avril 2026
Fiche d’inscription individuelle 

Le service des Pèlerinages du diocèse organise un pèlerinage à la découverte des grandes cathédrales gothiques de Notre-Dame de Paris, Notre-Dame de Reims & Notre-Dame de Chartres du lundi 20 au samedi 25 avril 2026 (6 jours/5 nuits). Le nombre de participants est strictement limité à 50 personnes. 

Le coût total de ce pèlerinage en car (et métro à Paris) est fixé, tout compris, à 700 € en chambre double. Quelques chambres individuelles en nombre limité sont toutefois proposées avec un supplément de 100 €.

Dans ce prix, des prestations sont comprises et mises en œuvre par le Service Diocésain des Pèlerinages : le transport dans un bus de 50 places à partir de l’Ariège (départ de Saint Girons et Pamiers), l’hébergement en chambre double, tous les repas sauf le déjeuner libre du mercredi 22 avril, les visites …. Seules les boissons sont en sus. Une assurance assistance et rapatriement est incluse.
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Les personnes qui s’inscrivent (dans la limite de 50 – liste d’attente envisageable) doivent accepter les conditions générales de participation (CGP) arrêtées par le diocèse pour l’organisation des pèlerinages. Ces CGP peuvent être librement consultées sur le site internet du diocèse à la rubrique « PÈLERINAGES DIOCESAINS » au sein des POLES DIOCESAINS.

Les personnes doivent également s’acquitter lors de leur inscription d’un acompte de 200 € par chèque ou virement bancaire. Un second acompte de 250 € devra être versé pour la fin décembre 2025, le solde de l’inscription (250 €) sera payé au plus tard le 15 mars 2026 afin d’éviter une annulation. Conformément aux CGP, le participant peut annuler son inscription à tout moment moyennant le paiement de frais ; pour ce pèlerinage, seuls des frais de 100 € pourront être retenus pour toute annulation  

S’agissant d’un pèlerinage organisé par l’Eglise catholique, il s’inscrit dans une démarche religieuse qui prévoit donc la participation à des messes et prières ainsi que la visite d’un certain nombre de lieux religieux et cultuels. 

Programme synthétique envisagé :
Lundi 20 avril : départs du car de St Girons à 6h & de Pamiers 7h15 ; pique-nique tiré du sac en route ; arrivée à Paris Montmartre en fin d’après-midi. Repas et Hébergement au Prieuré St Benoit Cité du Sacré-Cœur.
Mardi 21 avril : Visite et messe à Notre-Dame de Paris – déjeuner dans le quartier (Bernardins, St Vincent de Paul ?) – visites clocher de Notre-Dame (?) et église St Etienne du Mont. Diner et Hébergement au Prieuré St Benoit.
Mercredi 22 avril : rue du Bac (médaille miraculeuse avec messe – déjeuner libre – visite au choix : Musée Orsay (exposition temporaire Renoir) ; cité des Sciences à la Villette ;  Grand Palais (expo Matisse) ; Tour Eiffel ; visite libre (à au moins 2 personnes) - Diner et Hébergement au Prieuré St Benoit.
Jeudi 23 avril : 8h30 départ de Paris à destination de Reims via Meaux (?) – déjeuner à Reims ; visite de la cathédrale ; diner et hébergement à Reims (en cours de finalisation).
Vendredi 24 avril : visite et messe Saint Rémi à Reims – déjeuner à Reims – à 14h, départ destination Chartres (arrivée vers 17h) - Diner et Hébergement à Hôtellerie Saint-Yves de Chartres.
Samedi 25 avril : visite et messe cathédrale Chartres -Retour en Ariège l’après-midi et arrivée en soirée à Pamiers, puis St Girons.




FICHE D’INSCRIPTION (à retourner complétée au Service des Pèlerinages)
Je soussigné    Nom et Prénom :
Adresse :
Code Postal :				Commune :
Date de naissance :                           Départ : St Girons ou Pamiers (à préciser)
Téléphone portable :
Adresse électronique :
Coordonnées d’une personne à prévenir en cas d’urgence :	
Souhaite partager sa chambre avec :
· Déclare m’inscrire au Pèlerinage se déroulant 20 au 25 avril 2026	
· Accepte les conditions générales et particulières du diocèse pour la participation aux pèlerinages qui m’ont été précisées
· Verse la somme de 200 € (300 € si chambre individuelle) à titre d’acompte et m’engage à verser un autre acompte fin décembre 2025 de 250 € ainsi que le solde de 250 € au plus tard le 15 mars 2026 (virement ou chèque à l’ordre de : « AD Pamiers – Pèlerinages »).	
Fait à                     , le                        2025 
                                                               (signature)
Observation éventuelle (régime, handicap, …)

Maison Diocésaine 16 rue des Jacobins 09100 Pamiers    pelerinages@ariege-catholique.fr
CE MIDI PYRENEES    FR76 1313 5000 8008 1023 3007 387



image1.png




